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à cornes; (305) Maladies des volailles; (306) L'entrepôt frigorifique du cultivateur; 
(307) Choix du verrat et son élevage; (308) Culture des tomates; (309) Culture de la 
noix; (310) Le boeuf de boucherie; (311) Le troupeau laitier; (312) Les légumes, leurs 
propriétés nutritives et leur préparation; (313) Acidité du sol et chaulage; (314) Le 
jardin potager; (315) La culture des prunes; (316) La culture des cerises; (317) Les 
maladies des abeilles; (318) Cassis et groseilles. Publications spéciales (sans numéros 
de série):—Débats et jeux; Coopératives de vente; Alimentation de la famille; 
Amélioration de la langue anglaise. Division de la Colonisation:—-L'exploitation des 
fermes dans Ontario; L'Ontario septentrional. 

Les personnes habitant en dehors de la province d'Ontario doivent payer pour 
la réception de ces bulletins, une moyenne de 10c. chaque, port compris, et 15c. 
pour les rapports annuels. 

Procureur général.—Rapports des inspecteurs; Officiers ministériels; Bureaux 
d'enregistrement; Assurance; Cours de division; Rapport annuel de la Commission 
des patentes et du Commissaire de la police provinciale; Loi de la tempérance 
d'Ontario; Loi des coroners. 

Instruction publique.—Rapport annuel du Ministre de l'Instruction publi
que. Rapport archéologique. Lois scolaires. Règlements et programme 
des études:—Ecoles publiques et séparées; Ecoles primaires supérieures; High 
Schools et Instituts collégiaux; Bataillons scolaires; Programme général des cours 
d'été; Ouvrages didactiques, liste de ceux autorisés et leur prix; Ecoles modèles 
d'été pour instituteurs; Ecoles modèles d'automne pour instituteurs; Ecoles mo
dèles bilingues; Syllabus des règlements et des programmes de l'enseignement 
des écoles normales pour la formation des instituteurs et institutrices de première 
classe, de seconde classe et de classes enfantines; Agenda des high schools, des 
écoles primaires supérieures, des écoles publiques et séparées; Recommandations et 
règlements régissant les écoles professionnelles, etc.; Recommandations et règle
ments régissant l'enseignement de l'agriculture et de la science ménagère; Cours 
d'histoire en vue des examens d'admission du junior high school. Instructions 
sur les examens d'admission du junior high school et sur les examens de fin d'étude 
des écoles publiques. Règlements régissant la validité des diplômes d'enseignement; 
Liste spéciale des écoles; Communiqué au sujet des bourses Carter; La petite banque 
des écoles d'Ontario; Loi sur la fréquentation scolaire, suivies des règlements d'ap
plication et cours partiels; Le fusionnement des écoles rurales; Liste des manuels à 
l'usage des instituteurs et leurs prix; Liste des écoles et des instituteurs; Suggestions 
aux instituteurs concernant les enfants peu doués; Classes auxiliaires; locaux, amé
nagement et subventions; Choix de morceaux littéraires pour les examens officiels; 
Règlements gouvernant l'inspection médicale et dentaire dans les écoles publiques 
et séparées. 

Toute commission des bibliothèques publiques peut obtenir gratuitement, en 
en faisant la demande au ministère de l'Instruction publique, à Toronto, les ouvrages 
suivants: Ecoles et collèges d'Ontario, 1785-1910, en trois volumes; Documents 
historiques sur l'instruction publique dans Ontario, 1858-1876, en six volumes. 

Chasse et Pêche.—Rapport annuel. Lois sur la chasse. Elevage du faisan. 

Travail.—Rapport annuel du ministère du Travail, reproduisant ceux de 
l'inspecteur en chef des manufactures, de l'inspecteur en chef des chaudières, du 
président de la Commission des mécaniciens, du directeur général des bureaux de 
placement d'Ontario; Règlements interprovinciaux concernant la construction des 
chaudières et leur inspection; Rapport annuel de la Commission des salaires minima; 
Rapport annuel de la Commission des allocations aux mères. 

Conseil d'Hygiène.—(1) Loi sur l'Hygiène publique et sur la vaccination. (2) 
Loi sur les maladies vénériennes. (3) Loi sur les statistiques vitales. (4) Rapport 
annuel du Conseil Provincial d'Hygiène (dernier). (5) Rapports annuels; antérieurs. 
(6) Règlements re maladies contagieuses; la tuberculose; les villégiatures; la viande; 
l'eau; l'inhumation et le transport des morts. (7) Règlements re abattoirs, engrais, 
etc. (8) Instructions sur la désinfection, etc. (9) Bulletin n° 9: Hygiène rurale et 
suburbaine. (10) Règlements re maladies vénériennes. (11) Règlements re mesures 
sanitaires dans les camps miniers et les chantiers. (12) Liste des fonctionnaires 
des Bureaux d'hygiène municipaux et des secrétaires des Commissions locales. 
(13) Services des Laboratoires. (14) Revue "dix années de progrès". (15) LTn-


